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Traitement de textes


Préparation au mémoire

Quelques conseils préliminaires

Conseil 1 : Distinguez bien la phase de rédaction du mémoire de celle de la mise en forme. Il s’agit de deux séries d’opérations bien distinctes.

Lors de la rédaction, écrivez votre texte « au kilomètre ». Concentrez-vous sur le contenu, la clarté de vos propos, la grammaticalité des phrases, la justesse du vocabulaire, l’orthographe, la ponctuation, etc.

Ecrivez votre texte en style normal, dans la police de base de Word (en général Times New Roman 12). Il est inutile à ce stade de vous soucier de la taille des caractères, des interlignes, des retraits et de la mise en  forme et bien sûr de la mise en forme de la page (en-têtes, pieds de page ou numéros de page par exemple). Ne sautez pas de ligne entre les paragraphes pour « aérer ». En effet les lignes blanches que vous aurez ajoutées devront probablement être supprimées lors de la mise en forme du mémoire. Pour séparer deux paragraphes, « on ne saute pas de lignes », on insère plutôt un espace avant et/ou un espace après le paragraphe.
Ecrivez les titres de vos parties, chapitres et sous-parties comme le reste du texte. Faites un simple saut de paragraphe (touche Entrée) pour marquer les paragraphes.

Lors de la mise en forme de votre mémoire, lorsque vous aurez une vision globale du texte, vous procéderez au choix des paramètres à appliquer :

· aux paragraphes de votre texte ;

· aux titres qui précèdent les paragraphes ;

· à la hiérarchisation des titres selon qu’ils annoncent une grande partie, un chapitre de cette partie ou une sous-partie (voire une sous-sous partie) ;

· à la pagination.

Ceci vous permettra de générer automatiquement de la table des matières.

Conseil 2 : Pensez à sauvegarder votre travail régulièrement SUR LE DISQUE DUR de l’ordinateur sur lequel  vous travaillez. Toutes les 5 à 10 minutes. Vous pouvez demander à Word de procéder à une sauvegarde automatique toutes les 5 minutes (Outils / Options / Enregistrement). Ne travaillez jamais à partir d’une disquette ou d’un fichier ouvert sur une disquette.

Conseil 3 : Ne sauvegardez pas votre mémoire en plusieurs fichiers séparés (ex : partie1.doc, partie2.doc, etc.)

Conseil 4 : Sauvegardez les différentes versions de votre mémoire en nommant vos fichiers avec des noms clairs et non ambigus (ex : memoire1.doc, memoire2.doc, memoire25fev.doc, mem_3mars1.doc, …) De cette façon-là, si un fichier venait à être inutilisable suite à un « plantage » de Word ou de l’ordinateur ou suite à une mauvaise manipulation de votre part, vous pourriez toujours retrouver la version antérieure de votre travail. Vous ne perdriez que le travail le plus récent.

Conseil 5 : Si vous pensez que vous aurez besoin de transférer votre travail sur un autre ordinateur, anticipez quel sera le logiciel de traitement de textes dont vous disposerez sur ce second ordinateur. Par exemple, si vous ne composez pas votre mémoire sous Word mais sous Works par exemple, ou sous Open Office, votre logiciel de traitement de textes (sans choix différent de votre part) sauvegardera votre travail au format spécifique Works ou Open Office. Procédez ainsi. Mais, EN PLUS, si vous savez que vous devrez ouvrir votre travail sous Word (à l’IUFM par exemple), sauvegardez votre travail alors que vous êtes encore sous Works ou Open Office AUSSI au format Word . 

Au moment de sauvegarder, déroulez la liste des types de fichier pour choisir Word (*.doc). Ainsi vous n’aurez pas de difficulté ultérieure. Attention, la conversion d’un document d’un format dans un autre peut entraîner des modifications voire des altérations. Ne pas procéder à cette opération à la dernière minute. Vous pourriez par exemple décider de taper tout votre mémoire sous Works chez vous et faire toute la mise en forme sous Word sur un ordinateur de l’IUFM.

Conseil 5 : Si vous avez besoin de transférer votre travail sur un autre ordinateur, 

· Assurez-vous que vous avez bien enregistré la dernière version de votre travail sur votre disque dur dans un dossier que vous avez bien repéré. A l’IUFM, il vous est demandé d’enregistrer dans le dossier Utilisateurs du disque D: ou C:dans un dossier à votre nom. Méfiez-vous de l’utilisation du dossier par défaut de Windows appelé Mes Documents. En effet comme il s’agit du dossier de sauvegarde par défaut, de nombreux autres utilisateurs de l’ordinateur peuvent avoir sauvegardé leur travail dans ce dossier par défaut sous des noms quasi-identiques (ex : mon mémoire.doc)

· Fermez votre traitement de texte.

· Copiez le fichier du disque dur sur la disquette (Allez dans le Poste de travail puis naviguez jusqu’à votre dossier. Ouvrez-le. Repérez le document que vous voulez copier sur la disquette. Faite UN clic dessus (PAS un double-clic !) pour le sélectionner puis un clic DROIT pour « Envoyer vers la disquette ». Vérifiez que le témoin du lecteur de disquette s’allume bien et que la copie se fait sans problème. Pour être parfaitement sûr que tout s’est bien déroulé vous pouvez vérifier que le fichier est bien copié sur la disquette en allant dans le Poste de travail et en vérifiant les fichiers présents sur la disquette A:

Bon à savoir 1 : Si vous incluez des images ou des documents scannés dans le texte de votre mémoire, il est probable que la taille du fichier sera importante. Vous ne pourrez probablement pas sauvegarder votre fichier sur une disquette, la capacité de stockage de la disquette (1,4 Mo) étant insuffisante.

Bon à savoir 2: Plutôt que la disquette, préférez la clé USB. Pour un investissement peu onéreux, vous disposerez d’un support de stockage  beaucoup plus fiable et d’un espace de stockage bien plus important (128 ou 256 Mo). Attention, les clés USB ne fonctionnent (bien) que sur des ordinateurs équipés de Windows XP (ce qui N’est PAS le cas des ordinateurs du libre-service de l’IUFM).

Sur l’ordinateur d’arrivée :

· Insérez la disquette dans le lecteur ;

· Copiez le fichier de la disquette ou de la clé USB qui contient votre mémoire et collez-le dans un dossier personnel à votre nom que vous aurez créé (par exemple sur C: ou D: dans Utilisateurs)

· Ouvrez maintenant le fichier que vous venez de copier sur le disque dur (Vous éviterez ainsi des problèmes fréquents avec les fichiers ouverts à partir de la disquette).

Petite précaution importante: Si vous copiez le fichier de votre mémoire sur un ordinateur de l’IUFM pour travailler, pensez à effacer votre travail sur le disque dur une fois que vous avez terminé. Videz également la Corbeille. Votre travail pourrait ne pas être perdu pour tout le monde !
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